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l'informer que c'est le désir de l'honorable
député du Gouverneur général que les Com-
munes se rendent immédiatement auprès de
lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,
Son Honneur le Président dit:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je suis chargé par Son Excellence le Gouver-
neur général de vous informer qu'il ne juge pas à
propos de faire connaître les motifs qui l'ont porté
à convoquer le Parlement du Canada avant que
la Chambre des communes ait choisi son Orateur,
conformément à la loi; mais cet après-midi, à trois
heures, Son Excellence fera connaître les raisons
de la convocation des Chambres.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à l'honorable député du Gouverneur
général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

COMMUNICATION REÇUE DU SECRÉTAIRE DU
GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, j'ai reçu la communication suivante:

Résidence du Gouverneur général
Ottawa

le 12 mai 1958
Son Honneur le Président du Sénat
Ottawa
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excel-
lence le Gouverneur général arrivera à l'entrée
principale de l'édifice du Parlement à 3 heures de
l'après-midi aujourd'hui le lundi 12 mai 1958 et
qu'il se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir
officiellement la première session de la vingt-
quatrième législature du Canada lorsqu'on lui fera
savoir que tout est prêt.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur.
Lionel Massey,

Secrétaire du Gouverneur général

Sur la motion de l'honorable M. Brunt,
appuyée par l'honorable M. Pearson, le Sénat
s'ajourne jusqu'à 2 heures 45 minutes de
l'après-midi.

SECONDE SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures 45 mi-
nutes de l'après-midi, le Président étant au
fauteuil.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
A trois heures, Son Excellence le Gouver-

neur général étant venu et ayant pris place
sur le trône,

Son Honneur le Président ordonne au
gentilhomme huissier de la verge noire de
se rendre à la Chambre des communes et de
l'informer qu'il plaît à Son Excellence le
Gouverneur général que les Communes se

rendent immédiatement auprès d'Elle dans la
salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,
L'Orateur, l'honorable Roland Michener,

dit:
Qu'il plaise à Votre Excellence,

La Chambre des communes m'a élu son Orateur,
bien que je sois peu capable de remplir les devoirs
importants qui me sont par là assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en
aucun temps de faire erreur, je demande que la
faute me soit imputée et non aux Communes, dont
je suis le serviteur et qui, par ma voix, en vue
de s'acquitter le mieux possible de leurs devoirs
envers la Reine et le Pays, réclament humblement
la reconnaissance de leurs droits et privilèges in-
contestables, notamment la liberté de parole dans
leurs débats, ainsi que l'accès auprès de la per-
sonne de Votre Excellence en tout temps conve-
nable, et demandent que Votre Excellence veuille
bien interpréter de la manière la plus favorable
leurs délibérations.

Son Honneur le Président du Sénat répond:
Monsieur l'Orateur, j'ai ordre de Son Excellence

le Gouverneur général de vous déclarer que Sa
Majesté a pleine confiance dans la loyauté et l'at-
tachement de la Chambre des communes envers la
personne et le gouvernement de Sa Majesté; et ne
doutant nullement que ses délibérations seront
marquées au coin de la sagesse, de la modération
et de la prudence, Elle lui accorde, et, en toute
occasion, saura reconnaître, ses privilèges cons-
titutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les
Communes auront, en toute occasion convenable,
libre accès auprès de Son Excellence, et que leurs
délibérations, ainsi que vos paroles et vos actes,
seront toujours interprétés par Elle de la manière
la plus favorable.

DISCOURS DU TRÔNE

Il plaît alors à Son Excellence le Gouver-
neur général d'ouvrir la première session de
la vingt-quatrième législature par le discours
suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,
Je suis heureux de vous souhaiter la bien-

venue à cette première session de la vingt-
quatrième Législature du Canada. Nous
conservons un, agréable souvenir des jours his-
toriques de l'automne dernier où Sa Gracieuse
Majesté, accueillie et acclamée chaleureuse-
ment par ses sujets canadiens, inaugurait
elle-même le Parlement. Nous envisageons
avec plaisir la présence parmi nous, cet été,
de Son Altesse Royale la princesse Margaret,
qui prendra part aux cérémonies du cente-
naire de la Colombie-Britannique et visitera
d'autres régions du Canada.

La visite au Canada, cet été, tant du pre-
mier ministre du Royaume-Uni que du pre-
mier ministre de Ghana est un événement à
la fois agréable et significatif. C'est une
nouvelle preuve qu'on se rend compte de
plus en plus de l'intérêt mutuel qui lie les


